
'ééi LETTRES HISTORIQUES
que Ton croioic devoir être inexorable pour un deflèinfi extraordî-^

naire, après l'avoir entendu parler & vcu les lettres de Meffieursde

Sillery ,de Lozon ,& Foucquet , fut comme ravi delà grâce que Dieu
lui faifoitdc prendre deux defes filles pour une fi glorie\ife entrcpri-

{c. Le R. P.ere lui dit le fecret de Madame de laPeltrie & de Mon-
(leur de Berniercs , comme celle-là fous le nom de Madame de la

Croix , te comme Cous deux fous Tapparence de mariage avoicncfaic

le voiagc & travailloientà l'exécution de cette affaire. Il pria le Pè-

re & Monfieur de Bernieres de la mener au Moiuiftere , & de donner

ordre de fa part à la Révérende Merc Supérieurede lui en donner

l'entrée & de lui faire les mêmes honneurs qu'à fa propre pcrfonnc.

Il fût obeï » parce qu'elle fût reçue avec toutes les acclamations pof-

fibles. Toute la Communauté aflemblée fe trouva à la porte ) ii quand
elle parut on chanta le Feni Creator y & en fuite le 2c Dr»m laud/i-

wus.. Du Chœur on la mena dans une fale où toutes les Rclîgîeufcs

(c furent jetcer à fes pieds pour lui rendre adion de grâce ^ de ce

qu'elle avoir jette les yeux fur uneperfonnedela Maifonpour l'exé-

cution de fon deflein. Quand on fut informé que Monfieur de Ber-

nieres étoit l'Agent & l'Ange vifible de Madame de la Pelcrie , les

Religieufes avec la permifTion de leur Sup'^rieure allèrent file à file

au pailoir fe jetcer a fes pieds pour lui expofer le dcfir qu'elles a-

voient d'être choifies pour ma compagne. La bonne Merc Marie de
faine Jofeph n'ofoit paroître ni déclarer fon defir. Je la fis entrer &
la prefente moy-mcmc à Monfieur de Bernieres.Dés qu'il l'eut veuc &
entendue parler > il crut q^p c'écoic celle là que Dieu avoir choifie

pour m'accompagner , & il fit auprès de Monfeigneur l'Archevêque

qu'on nous l'accordât. 11 fit dés lors une liaifon d'efprit toute parti-

culière avec cette cherc Mère > en forte que Madame , elle & raoy

n'avions avec lui qu'une même volonté pour les affaires de Dieu. Il

fc pafla bien de^ fes au fujcc des Parens de cette chère Mcre

,

des miens , & de mon Fils , qu'il n'eft pas neceflairc de dire en ce

lieu.

Nos refolutîons étant prîfesMonfeigneur de Tours voulut que nous

fuffiors en fa Maifon pour nous donner «': benediftion , & à cet effet

il eut la bonté de nous envoler fon carroffe. Il voulut encore confé-

rer avec Madame de laPeltrie en prefelhce duR. Père Grandami>
& de Monfieur de Bernieres touchant la fondation qu'elle vouloit

faire , & il témoigna qu'il vouloit qu'elle fût contractée en faprefen-

çç. Monfieur de Bernieres le fupplia de différer jufqu'àce que nous


